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- Des argents pour certains fervices, 13.5-

Appren ifs, voyez, Bills apport s urmotion.

Articlçs fjets aux Droit, Etat. des, qui ont pafé .le Côteau du Lac
en 1802, 83.

AJfemnblée Cbamb.re d', Warrants accordés par le Lieutenant Gouver.
neur pour le payement de fes Officiers. 81..

BARRE, perfontes ordonnées'de fe rendre à la Barre pour être exa-
minées devant uin Comité de toutela Chambre, 159, 167.

Bils apportés fer motion

Qui continue encore un A&e paiffé dans la 36e. année du regne
de Sa Majeflé, intitulé, Il Acte qui fait une provifion tempo.

lraire pour e reglement du commerce entre cette Province
et les Etrats Unis d'Amérique, par terre ou par la navigation

Sintérieure," introduit ei François, et ordonné d'être traduit 15,
lu la première fois, , lu une fedonde fois, un blanc rempli
ans la Chambre, et ordonné d'être groffoyé, 233, lu une troi-

liê,me fois et paflé, 241. Sandionné par le Lieutenant Gou-
verneur, 323-

-- ~Qui conmneg pour un tens linité, un Ade paffé dans la 4oe,
année du regue de Sa Majeflé, intitulé, " Ade qui pourvoit des

Officiers. Rapporteurs pour les Chevaliers, Citoyens et Bour.
« geais pour fervir en Aflemblée, et qui regle les éledions à
« être tenues. en conféquence," introduit et lu pour la premiè.
re fois, 143, lu une feconde fois, 145, commis à un Comité
de fou'e aaChambre, I47, Rappoff du Comité fur iclui, i6id.
Le Bii iéferé à un Comité fpicial,À 49 , rapport du Comité,
201, le rapport et le Bill référés à un Comité de toute la
GCbambre, 21 i ia Chambre formée en Comité, 217, Ae Co.
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